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(54) COURONNE VISSEE ORIENTABLE

(57) Boîte (100) de montre, comportant une couron-
ne vissée orientable (10) comportant mobiles axiale-
ment, un sous-ensemble (20) comportant un corps (1)
de manœuvre comportant un motif (19), un tube (8) in-
sérable axialement dans un logement (90) de la boîte et
comportant un profil d’indexage (82) axial coopérant
complémentairement avec un profil d’indexage complé-

mentaire (92) axial du logement (90), et le profil d’indexa-
ge (82) est un cône d’angle au sommet inférieur à 15°,
ou est une denture conique, ou est une cannelure droite,
ou est une cannelure conique, et est agencé pour coo-
pérer par friction avec le profil d’indexage complémen-
taire (92) du logement (90).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une boîte de montre, com-
portant une carrure avec au moins un logement traver-
sant pour la réception d’une couronne vissée orientable,
laquelle couronne vissée orientable est agencée pour
coopérer avec ledit logement et l’obturer de façon étan-
che, ladite couronne vissée orientable comportant un
motif sur une face d’extrémité ou à son voisinage, ladite
couronne vissée orientable comportant, mobiles axiale-
ment selon une direction axiale l’un par rapport à l’autre,
d’une part un sous-ensemble comportant un corps de
couronne manipulable par un utilisateur et comportant
ledit motif, et d’autre part un tube agencé pour être vissé
ou chassé dans ledit logement selon ladite direction axia-
le.
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant une telle boî-
te.
[0003] L’invention concerne encore un procédé d’as-
semblage d’une telle couronne vissée orientable.
[0004] L’invention concerne encore un procédé de
montage d’une telle couronne vissée orientable sur une
boîte de montre.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Les couronnes vissées sont couramment utili-
sées pour équiper des montres dans le but d’améliorer
leur étanchéité au niveau du passage d’un organe de
commande, tel qu’une tige de remontage ou de comman-
de. Ce type de couronne a la particularité de pouvoir
prendre une position dévissée dans laquelle la montre
peut être remontée, mise à l’heure, réglée, ou autre, et
une position vissée dans laquelle la couronne est vissée
et bloquée sur un tube chassé ou vissé dans la carrure
de la boîte de montre afin de comprimer un joint d’étan-
chéité, améliorant ainsi l’étanchéité de la montre. La po-
sition vissée est donc celle qui correspond à la position
normale lorsque la montre est portée et qui est toujours
à peu près la même, à l’usure du joint d’étanchéité près.
[0006] La fabrication et le montage de ces couronnes
vissées sur des boîtes de montre sont bien connus. Tou-
tefois, les procédés de montage de ces couronnes sont
mal adaptés aux couronnes vissées qui portent sur leur
face d’extrémité une inscription ou un motif, par exemple
un logo, une marque de fabrique ou un signe analogue,
ou encore un profil, ou aux couronnes qui ne sont pas
de révolution, alors qu’il est souhaitable que l’utilisateur,
ou tout au moins un service d’après-vente, puisse pro-
céder au réglage d’indexation angulaire d’une telle cou-
ronne, en position vissée, selon une orientation particu-
lière désirée.
[0007] En effet, les procédés de montage connus ne
permettent généralement pas d’amener la couronne
dans une orientation déterminée par rapport à la boîte

après son vissage, ce qui peut nuire à l’esthétique de la
boîte. Cette situation est bien entendu inacceptable lors-
que ces couronnes équipent des produits de luxe et de
haute qualité.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les différents inconvénients de ces techniques connues.
[0009] Plus précisément, un objectif de l’invention est
de fournir une couronne vissée orientable adaptable à
toute boîte de montre comportant un logement de cou-
ronne, pour l’orientation de cette couronne vissée, réa-
lisée selon une construction simple et économique.
[0010] L’invention a également pour objectif de fournir
une couronne vissée orientable plus fiable que celles
existantes.
[0011] L’invention concerne une boîte de montre, com-
portant une carrure avec au moins un logement traver-
sant pour la réception d’une couronne vissée orientable,
selon la revendication 1.
[0012] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant une telle boî-
te.
[0013] L’invention concerne encore un procédé d’as-
semblage d’une telle couronne vissée orientable.
[0014] L’invention concerne encore un procédé de
montage d’une telle couronne vissée orientable sur une
boîte de montre.

Description sommaire des dessins

[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
de l’invention, donné à titre de simple exemple illustratif
et non limitatif, et des figures annexées, parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une vue, en coupe longitudinale, d’une
boîte de montre comportant un logement avec une
cannelure femelle, pour la réception d’une couronne
vissée orientable, selon l’invention, comportant une
cannelure mâle, cette couronne comportant un arrêt
axial par rapport à la carrure de la boîte, réalisé par
un écrou vissé surun tube que comporte la couronne;

- la figure 2 est une vue en perspective depuis l’exté-
rieur de la boîte, montrant la carrure de la boîte de
montre avec sa cannelure femelle, et la présentation
d’un tube cannelé, que comporte la couronne, pour
l’indexation angulaire de cette dernière par rapport
à la boîte, et d’un sous-ensemble comportant un
corps de couronne manipulable par l’utilisateur, qui
renferme un canon fixe destiné à être vissé dans le
tube, ce canon fixe renfermant un canon mobile pré-
vu pour coopérer avec le mécanisme interne de la
montre destiné à être commandé et/ou réglé par la
couronne ;
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- la figure 3 est une vue similaire à la figure 1, où
l’orientation du tube de couronne résulte de la coo-
pération d’un cône mâle à faible penet que compo-
prte ce tube,e t d’un cône femelle complémenataire
que comporte la carrure ; l’arrêt axial est fait par la
tête d’une vis dont un filetage coopère avec un ta-
raudage du tube de couronne ;

- la figure 4 est une vue similaire à la figure 2, relative
à la carrure et à la couronne de la figure 3;

- la figure 5 est une perspective de détail, quart enlevé,
de la variante des figures 3 et 4, montrant la coopé-
ration des cônes mêle et femelle, et l’arrêt axial par
écrou ;

- la figure 6 est un schéma-blocs représentant une
montre comportant une boîte avec une carrure mu-
nie d’une couronne vissée orientable selon l’inven-
tion.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0016] L’invention concerne une boîte 100 de montre,
comportant une carrure 9 avec au moins un logement 90
traversant pour la réception d’une couronne, et plus par-
ticulièrement pour la réception d’une couronne vissée
orientable 10, et une couronne vissée orientable 10
agencée pour coopérer avec le logement 90 et l’obturer
de façon étanche.
[0017] La couronne vissée orientable 10 comporte un
motif 19 sur une face d’extrémité 18 ou à son voisinage.
[0018] Cette couronne vissée orientable 10 comporte,
mobiles axialement selon une direction axiale D l’un par
rapport à l’autre, d’une part un sous-ensemble 20 com-
portant un corps de couronne 1 manipulable par un uti-
lisateur et comportant le motif 19, et d’autre part un tube
8 agencé pour être inséré dans le logement 90 selon la
direction axiale D.
[0019] Ce tube 8 comporte un profil d’indexage 82, qui
s’étend selon la direction axiale D et qui est agencé pour,
en position insérée dans le logement 90, coopérer de
façon complémentaire avec un profil d’indexage complé-
mentaire 92 que comporte le logement 90 et qui s’étend
selon la direction axiale D. La coopération entre le profil
d’indexage 82 et le profil d’indexage complémentaire 92
définit différentes possibles positions relatives d’indexa-
ge correspondant à autant d’orientations relatives du mo-
tif 19 par rapport à la boîte 100.
[0020] Le sous-ensemble 20 et le tube 8 sont agencés
pour coopérer par vissage sur une partie de leur course
axiale relative jusqu’à une position de butée correspon-
dant à une position complètement vissée du sous-en-
semble 20 dans le tube 8.
[0021] Selon l’invention, le profil d’indexage 82 est un
cône d’angle au sommet inférieur à 15°, ou est une den-
ture conique, ou est une cannelure droite, ou est une
cannelure conique, et est agencé pour coopérer par fric-
tion avec le profil d’indexage complémentaire 92 du lo-
gement 90.
[0022] Plus particulièrement, la boîte 100 comporte un

moyen d’arrêt axial 7 amovible, qui est agencé pour, fixé
au tube 8, arrêter axialement, selon la direction axiale D,
le tube 8 par rapport à la carrure 9. Plus particulièrement,
cet arrêt axial est fait en emprisonnant la carrure 9 entre,
d’une part une première surface d’appui de butée 87 du
tube 8 agencée pour coopérer en appui de butée axial
avec une première surface externe de butée 97 de la
carrure, et d’autre part une deuxième surface d’appui de
butée 76 que comporte le moyen d’arrêt axial 7 et qui est
agencée pour coopérer en appui de butée axial avec une
deuxième surface d’appui de butée interne 96, que com-
porte la carrure 9 du côté opposé à la première surface
externe de butée 97.
[0023] Dans une variante, le profil d’indexage 82 est
une denture conique, ou une cannelure droite, ou une
cannelure conique, et la coopération entre le profil d’in-
dexage 82 et le profil d’indexage complémentaire 92 dé-
finit un nombre discret de possibles positions relatives
d’indexage correspondant à autant d’orientations relati-
ves du motif 19 par rapport à la boîte 100.
[0024] Dans une autre variante, le profil d’indexage 82
est un cône d’angle au sommet inférieur à 15°, et la car-
rure 9 et le tube 8 comportent chacun une échelle gra-
duée permettant de repérer visuellement leur position
angulaire relative.
[0025] Plus particulièrement, le sous-ensemble 20
comporte, mobile axialement selon la direction axiale D
à l’encontre de moyens de rappel élastique 4 dans une
chambre 39 dans laquelle il est monté prisonnier, un ca-
non mobile 3 comportant des moyens de fixation 31
agencés pour la fixation de la couronne vissée orientable
10 à un organe de commande logé dans la boîte 100.
[0026] Plus particulièrement, le sous-ensemble 20
comporte un canon fixe 2 fixé à l’intérieur du corps de
couronne 1, et porteur d’un filetage 23 agencé pour coo-
pérer avec un taraudage 83 que comporte le tube 8 dans
lequel est monté mobile le canon fixe 2.
[0027] Plus particulièrement, le sous-ensemble 20 est
indémontable.
[0028] Dans une réalisation particulière non limitative,
illustrée par les figures, le canon fixe 2 est monobloc avec
le corps de couronne 1, au niveau d’une soudure laser
29, ou d’un collage, ou similaire.
[0029] Plus particulièrement, le profil d’indexage 82 et
le profil d’indexage complémentaire 92 comportent des
cannelures complémentaires.
[0030] Plus particulièrement, le corps de couronne 1
comporte au moins une gorge annulaire intérieure 17
pour la réception d’un premier joint d’étanchéité 5 agencé
pour coopérer avec une première portée 86 que com-
porte le tube 8. Le tube 8 comporte une surface d’arrêt
89 agencée pour comprimer le premier joint d’étanchéité
5 lors du vissage dudit corps de couronne 1 sur le tube
8. Cette surface d’arrêt 89 est notamment conique ou
similaire.
[0031] Plus particulièrement, le tube 8 comporte au
moins une gorge annulaire extérieure 89 pour la récep-
tion d’un deuxième joint d’étanchéité 6 agencé pour coo-
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pérer avec une portée d’étanchéité 91 que comporte la
carrure 9.
[0032] Dans une variante, le moyen d’arrêt axial 7 est
un écrou 75 comportant un taraudage d’écrou agencé
pour coopérer avec un filetage 85 que comporte le tube
8 à proximité de son extrémité destinée à être enfermée
dans la carrure 9.
[0033] Dans une autre variante, le moyen d’arrêt axial
7 est un écrou comportant un filetage d’écrou 72 agencé
pour coopérer avec un taraudage distal 84 que comporte
le tube 8 à proximité de son extrémité destinée à être
enfermée dans la carrure 9.
[0034] Dans une autre variante encore, le moyen d’ar-
rêt axial 7 est un circlips logé dans une gorge de circlips
que comporte le tube 8 à proximité de son extrémité des-
tinée à être enfermée dans la carrure 9.
[0035] Dans une autre variante encore, le moyen d’ar-
rêt axial 7 est une goupille agencée pour coopérer avec
un logement de goupille que comporte le tube 8 à proxi-
mité de son extrémité destinée à être enfermée dans la
carrure 9.
[0036] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre 1000, comportant une telle
boîte 100.
[0037] L’invention concerne encore un procédé de
montage d’une telle boîte 100, comprenant les étapes
suivantes :

- préparer le sous-ensemble 20 et équiper intérieure-
ment le corps de couronne 1 d’un premier joint
d’étanchéité 5, notamment maintenu dans une gor-
ge ou en appui sur une entretoise 55 tubulaire logée
dans le corps de couronne 1;

- préparer le tube 8 et l’équiper extérieurement d’un
deuxième joint d’étanchéité 6 ;

- visser à fond le sous-ensemble 20 sur le tube 8 ;
- insérer le groupe ainsi formé par le sous-ensemble

20 et le tube 8 axialement selon la direction axiale
D dans le logement 90 de la carrure 8, dans la carrure
100, dans la position angulaire souhaitée.

[0038] Plus particulièrement, après l’insertion axiale
du tube 8 dans la position angulaire souhaitée, on fixe le
moyen d’arrêt axial 7 amovible au tube 8 et on arrête
axialement le tube 8 par rapport à la carrure 9, en com-
primant le deuxième joint d’étanchéité 6.
[0039] Plus particulièrement, avant la fixation du
moyen d’arrêt 7, on insère, entre le moyen d’arrêt 7 et
ladite carrure 9, au moins une rondelle 74 ou/et au moins
une rondelle élastique.
[0040] Plus particulièrement, après la fixation du
moyen d’arrêt 7, on dévisse le sous-ensemble 20 pour
y fixer un organe de commande logé dans la boîte 100,
puis on revisse ce sous-ensemble 20 en fin de course
de vissage.

Revendications

1. Boîte (100) de montre comportant une carrure (9)
avec au moins un logement (90) traversant pour la
réception d’une couronne vissée orientable (10), et
une couronne vissée orientable (10) agencée pour
coopérer avec ledit logement (90) et l’obturer de fa-
çon étanche, ladite couronne vissée orientable (10)
comportant un motif (19) sur une face d’extrémité
(18) ou à son voisinage, ladite couronne vissée
orientable (10) comportant, mobiles axialement se-
lon une direction axiale (D) l’un par rapport à l’autre,
d’une part un sous-ensemble (20) comportant un
corps de couronne (1) manipulable par un utilisateur
et comportant ledit motif (19), et d’autre part un tube
(8) agencé pour être inséré dans ledit logement (90)
selon ladite direction axiale (D), lequel tube (8) com-
porte un profil d’indexage (82) qui s’étend selon la-
dite direction axiale (D) et qui est agencé pour, en
position insérée dans ledit logement (90), coopérer
de façon complémentaire avec un profil d’indexage
complémentaire (92) que comporte ledit logement
(90) et qui s’étend selon ladite direction axiale (D),
la coopération entre ledit profil d’indexage (82) et
ledit profil d’indexage complémentaire (92) autori-
sant différentes positions relatives d’indexage cor-
respondant à autant d’orientations relatives dudit
motif (19) par rapport à ladite boîte (100), ledit sous-
ensemble (20) et ledit tube (8) étant agencés pour
coopérer par vissage sur une partie de leur course
axiale relative jusqu’à une position de butée corres-
pondant à une position complètement vissée dudit
sous-ensemble (20) dans ledit tube (8), caractéri-
sée en ce que ledit profil d’indexage (82) est un cône
d’angle au sommet inférieur à 15°, ou est une den-
ture conique, ou est une cannelure droite, ou est une
cannelure conique, agencé pour coopérer par fric-
tion avec ledit profil d’indexage complémentaire (92)
dudit logement (90).

2. Boîte (100) selon la revendication 1, caractérisée
en ce que ladite boîte (100) comporte un moyen
d’arrêt axial (7) amovible agencé pour, fixé audit tube
(8), arrêter axialement, selon ladite direction axiale
(D), ledit tube (8) par rapport à ladite carrure (9) en
emprisonnant ladite carrure (9) entre d’une part une
première surface d’appui de butée (87) dudit tube
(8) agencée pour coopérer en appui de butée axial
avec une première surface externe de butée (97) de
ladite carrure (9), et d’autre part une deuxième sur-
face d’appui de butée (76) que comporte ledit moyen
d’arrêt axial (7) et qui est agencée pour coopérer en
appui de butée axial avec une deuxième surface
d’appui de butée interne (96) que comporte ladite
carrure (9) du côté opposé à ladite première surface
externe de butée (97)

3. Boîte (100) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
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risée en ce que ledit profil d’indexage (82) est une
denture conique, ou une cannelure droite, ou une
cannelure conique, et en ce que la coopération entre
ledit profil d’indexage (82) et ledit profil d’indexage
complémentaire (92) définit un nombre discret de
possibles positions relatives d’indexage correspon-
dant à autant d’orientations relatives dudit motif (19)
par rapport à ladite boîte (100).

4. Boîte (100) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risée en ce que ledit profil d’indexage (82) est un
cône d’angle au sommet inférieur à 15°, et en ce
que ladite carrure (9) et ledit tube (8) comportent
chacun une échelle graduée permettant de repérer
visuellement leur position angulaire relative.

5. Boîte (100) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que ledit sous-ensemble (20) est
indémontable, et comporte, mobile axialement selon
ladite direction axiale (D) à l’encontre de moyens de
rappel élastique (4) dans une chambre (39) dans
laquelle il est monté prisonnier, un canon mobile (3)
comportant des moyens de fixation (31) agencés
pour la fixation de ladite couronne vissée orientable
(10) à un organe de commande logé dans ladite boîte
(100).

6. Boîte (100) selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que ledit sous-ensemble (20) com-
porte un canon fixe (2) fixé à l’intérieur dudit corps
de couronne (1) et porteur d’un filetage (23) agencé
pour coopérer avec un taraudage (83) que comporte
ledit tube (8) dans lequel est monté mobile ledit ca-
non fixe (2).

7. Boîte (100) selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce que ledit profil d’indexage (82) et
ledit profil d’indexage complémentaire (92) compor-
tent des cannelures complémentaires.

8. Boîte (100) selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisée en ce que ledit corps de couronne (1)
comporte au moins une gorge annulaire intérieure
(17), ou un logement, pour la réception d’au moins
un premier joint d’étanchéité (5) agencé pour coo-
pérer avec une première portée (86) que comporte
ledit tube (8) lequel comporte une surface d’arrêt (89)
agencée pour comprimer ledit premier joint d’étan-
chéité (5) lors du vissage dudit corps de couronne
(1) sur ledit tube (8).

9. Boîte (100) selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisée en ce que ledit tube (8) comporte au
moins une gorge annulaire extérieure ou un épau-
lement pour la réception d’un deuxième joint d’étan-
chéité (6) agencé pour coopérer avec une portée
d’étanchéité (91) que comporte ladite carrure (9).

10. Boîte (100) selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisée en ce que ledit moyen d’arrêt axial (7)
est un écrou (75) taraudé agencé pour coopérer
avec un filetage (85) que comporte ledit tube (8) à
proximité de son extrémité destinée à être enfermée
dans ladite carrure (9).

11. Boîte (100) selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisée en ce que ledit moyen d’arrêt axial (7)
est un écrou (75) comportant un filetage d’écrou (72)
agencé pour coopérer avec un taraudage distal (84)
que comporte ledit tube (8) à proximité de son ex-
trémité destinée à être enfermée dans ladite carrure
(9).

12. Boîte (100) selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisée en ce que ledit moyen d’arrêt axial (7)
est un circlips logé dans une gorge de circlips que
comporte ledit tube (8) à proximité de son extrémité
destinée à être enfermée dans ladite carrure (9).

13. Boîte (100) selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisée en ce que ledit moyen d’arrêt axial (7)
est une goupille agencée pour coopérer avec un lo-
gement de goupille que comporte ledit tube (8) à
proximité de son extrémité destinée à être enfermée
dans ladite carrure (9).

14. Montre (1000) comportant une boîte (100) selon
l’une des revendications 1 à 13.

15. Procédé de montage d’une boîte (100) selon les re-
vendications 1 à 13, comprenant les étapes
suivantes :

- préparer ledit sous-ensemble (20) et équiper
intérieurement ledit corps de couronne (1) d’un
premier joint d’étanchéité (5) maintenu dans une
gorge ou en appui sur une entretoise (55) tubu-
laire logée dans ledit corps de couronne (1) ;
- préparer ledit tube (8) et l’équiper extérieure-
ment d’un deuxième joint d’étanchéité (6) ;
- visser à fond ledit sous-ensemble (20) dans
ledit tube (8) ;
- insérer ledit tube (8) axialement selon ladite
direction axiale (D) dans ledit logement (90) de
ladite carrure (8), dans la carrure (100), dans la
position angulaire souhaitée.

16. Procédé de montage selon les revendications 2 et
15, selon lequel, après l’insertion axiale dudit tube
(8) dans la position angulaire souhaitée, on fixe ledit
moyen d’arrêt axial (7) amovible audit tube (8) et on
arrête axialement, ledit tube (8) par rapport à ladite
carrure (9), en comprimant ledit deuxième joint
d’étanchéité (6).

17. Procédé de montage selon la revendication 16, ca-
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ractérisé en ce que, avant la fixation dudit moyen
d’arrêt (7), on insère, entre ledit moyen d’arrêt (7) et
ladite carrure (9), au moins une rondelle (74) ou/et
au moins une rondelle élastique.

18. Procédé de montage selon la revendication 16 ou
17, caractérisé en ce que, après la fixation dudit
moyen d’arrêt (7), on dévisse ledit sous-ensemble
(20) pour y fixer un organe de commande logé dans
ladite boîte (100), puis on revisse ledit sous-ensem-
ble (20) en fin de course de vissage.

9 10 
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